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Texte de la question

M. Lionel Duparay attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les difficultés de recrutement auxquelles doivent faire face les viticulteurs pendant la période des
vendanges. La réglementation relative à l'hébergement des saisonniers sous tente, qui exclut le département de
la Saône-et-Loire, de l'arrêté du 1er juillet 1996 relatif à l'hébergement des saisonniers sous tente, en raison des
conditions climatiques, est estimée inadaptée à la période des vendanges. Cet arrêté est en effet un frein au
besoin des viticulteurs de recruter une volumétrie importante de vendangeurs en période de vendange,
l'hébergement sous tente pour ces saisonniers n'étant possible que pour ceux qui se logent eux-mêmes. C'est
pourquoi, pour répondre à une situation urgente, il lui demande s'il est envisageable d'intégrer en l'état la Saône-
et-Loire au sein de cet arrêté du 1er juillet 1996 et d'autoriser la prise en charge par les viticulteurs du coût de
l'hébergement en camping des saisonniers hébergés sous tente au sein des campings.
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